
SARL Absolute Création 

Conditions générales de vente 
 
 
1. VALIDITE DU DEVIS ET DELAIS 
Ce devis est valable pendant 2 mois à compter de sa date d’émission. Les délais indiqués sur nos devis sont calculés 
en jours ouvrables. Ils ne tiennent pas compte des éventuels retard dans la fourniture par le Client des éléments de 
contenu (textes et photos). 
 
2. CORRECTIONS 
Ce devis comprend 2 séances de corrections des travaux réalisés qui seront planifiées au préalable et devront être 
respectées dans le temps. 
 
3. ELEMENTS DE CONTENU 
Sauf accord préalable, les éléments de contenu suivants devront être fournis par vos soins : 

- Textes au format Word (.doc) saisis au kilomètre (sans mise en page), 
- Photos au format numérique JPEG, TIFF ou EPS, résolution de 300 dpi minimum pour une taille de 10 x 15 

cm minimum. Pour les images destinées à un grand format, prévoir la résolution et la taille en conséquence. 
Dans le cas où les éléments de contenu nous sont livrés en version papier (photos ou textes sur document 
papier), prévoir un surcoût pour la numérisation. 

- Les autres types de contenus (logotypes, pictogrammes, graphiques) sont à fournir en version vectorisée 
(format EPS). 

 
4. DEPASSEMENT HORAIRE 
En cas d’estimation horaire indiquée sur le devis pour le travail demandé, tout dépassement horaire inhérent à la 
volonté du Client engendrera un surcoût de 65 euros hors taxe par heure. 
 
5. DEPLACEMENT – INTERVENTION SUR SITE 
En cas de déplacement chez le Client, le tarif horaire, indiqué ci-dessus, court à partir des locaux du prestataire 
jusqu’au retour dans ses locaux. 
 
6. GESTION DES FICHIERS SOURCES 
Toutes les ressources conçues ou utilisées lors de la création de nos réalisations sont archivées et stockées par nos 
soins. Dans le cadre de réalisations ultérieures non assurées par notre studio, la mise à disposition de ces ressources 
(recherche, extraction, formatage, retouches et envoi) fera l’objet d’une facturation en conséquence. 
 
7. CONFIDENTIALITE 
Le Prestataire conservera confidentielles les informations de quelque nature que ce soit, écrites ou orales, qui lui 
auront été transmises par le Client ou qu'il aurait pu apprendre au cours de la relation contractuelle concernant le 
Client, et plus particulièrement celles relatives à sa stratégie de communication, à sa politique marketing, à sa place 
sur son marché et ses concurrents, à son savoir-faire. 
 
8. PROPRIETE INTELLECTUELLE 
Conformément, à la loi sur la propriété intellectuelle (Loi n° 92-597 du 1er juillet 1992), toutes les réalisations 
désignées dans le présent devis sont mises à disposition du Client sur la base d’un droit d’utilisation sans limite de 
temps, de quantité, ni d’espace géographique. En revanche, il est interdit au Client de transférer ou de céder à des 
Tiers, de façon directe ou indirecte, totale ou partielle, à titre onéreux ou gratuit, lesdites réalisations. Toute 
modification non effectuée par nos soins des réalisations citées dans le présent devis doit faire l’objet d’une 
autorisation préalable de notre studio. 
La mise à disposition au Client de ces réalisations n’a pas pour effet le transfert d’un droit de propriété 
intellectuelle. 
 
9. PAIEMENT 
En contrepartie de la parfaite réalisation des prestations et de la cession des droits d’utilisation des réalisations 
décrites dans le présent devis, le prestataire recevra une rémunération forfaitaire toutes taxes comprises indiquée en 
bas du devis et exigible à réception de la facture correspondante. Pour toute commande, un acompte de 50% du 
montant total TTC de la commande sera demandé pour débuter la réalisation des prestations. Une autre traite de 
30% du montant total TTC de la commande sera demandée à 30 jours après le début des prestations. Le solde sera 
réglé le jour de la réception des travaux. En cas de retard de paiement et conformément à la loi 2001-420 du 15 mai 
2001, des pénalités de retard égales à 1,5 fois le taux d’intérêt légal en vigueur seront exigibles par mois de retard. 
 
10. RECLAMATIONS ET LITIGES 
En ce qui concerne nos prestations, les réclamations ne sont acceptées que dans les 2 mois qui suivent la prestation 
de service. Elles devront être accompagnées de tout justificatif. En cas de litige éventuel, de quelque nature que ce 
soit, même en cas de recours en garantie ou de pluralité du détendeur, compétence est donnée au Tribunal de Lons 
le Saunier seul compétent, statuant en droit français. 
 
Toute commande entraîne l’acceptation intégrale des conditions ci-dessus. 
       Date, signature et tampon 
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